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N° 2 Octobre 2006

Participation aux « Vingt Ans » de la Maison Associative de la Santé

Les 22 et 23 septembre, les associations de Santé de Rennes associées avec la Ville de Rennes

se sont réunies sous un chapiteau place de la Mairie. Apédys35 participait à cet événement. Nous avons  accueilli et renseigné tous les publics concernés par les Troubles des Apprentissages du Langage. Nous avons reçu la visite d’enseignants, de soignants, de parents,…et…de grands parents.

Le vendredi 22 septembre, un programme de conférences sur la santé était proposé aux Champs Libres. Nous avons particulièrement apprécié celle d’Albert Jacquart, généticien et humaniste qui a réfléchi devant nous sur «  une éducation plus humaine ».

« L’homme est un être doué d’une forte intelligence mais notre société nous pousse à toujours vouloir l’emporter sur les autres, à être gagnant. Il faut transformer notre attitude et passer de la compétition à l’émulation. Ainsi, l’on va se battre contre soi-même et non plus contre l’autre. L’adversaire doit devenir partenaire. Il faut apprendre à rencontrer les autres et à échanger pour s’enrichir. Alors, pourra débuter une réflexion qui nous amènera aux bonnes questions : est-ce bon pour moi, ma famille, ma patrie ? Et pour l’humanité, sans frontière…. » 

La rentrée de Septembre

La circulaire 2006-137, du 25/08/2006, remplace celle de 1985 et défini le rôle et la place des parents à l’école. Elle concerne bien sûr tous les parents d’élèves. Elle reconnaît aux parents la qualité de membre de la communauté éducative et précise comment les parents participent à la vie scolaire. Le droit d’accès aux informations nécessaires au suivi de la scolarité est garanti. Le père et la mère sont informés des actions de soutien mises en place. L’école organise au moins deux rencontres parents/professeurs chaque année à des horaires compatibles avec ceux des parents. Les nouveaux parents de l’établissement sont conviés par écrit à une réunion avant la fin de la troisième semaine suivant la rentrée. 

Les parents doivent être prévenus rapidement de toute difficulté, scolaire ou de comportement, rencontrée par leur enfant. Toute demande individuelle d’information ou d’entrevue en provenance 

des parents devra recevoir une réponse. 

En collège, une information sur l’orientation est organisée au moins une fois par an. En début d’année, les parents reçoivent toutes informations sur les élections des représentants de parents. Le dialogue parents/enseignants sera fondé sur une reconnaissance mutuelle des compétences dans l’intérêt de l’enfant.

La rentrée scolaire 2006/2007 en Ille et Vilaine

Document disponible sur le site www.ac-rennes.fr  . Quelques points ont retenus notre attention.

Apprentissage de la lecture en CP : « partir du son pour aller vers l’écriture et l’écriture de la syllabe, puis du mot, puis du texte. » A partir de cette année les élèves seront évalués en début de CE1. Ceux qui ont des difficultés de déchiffrage seront aidés par des PPRE (programmes personnalisés de réussite éducative) Ce PPRE doit répondre aux difficultés personnelles de l’élève et est élaboré par l’équipe pédagogique puis discuté avec les parents. Ils seront également mis en place prioritairement en 6ème. 
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Apprentissage des langues vivantes : La priorité de la maîtrise de la langue doit être donnée à l’oral. L’utilisation élémentaire d’une langue étrangère est une des 7 compétences fondamentales du socle commun.

Colloque sur la dysorthographie organisé à Paris par le Docteur Catherine Billard.

Le Professeur Michel Fayol a expliqué les troubles orthographiques associés à ceux de la lecture.

Le système idéal d’écriture serait la correspondance d’une lettre à un phonème (la plus petite unité de son). La langue française possède 36 phonèmes pour 130 graphèmes (la plus petite unité graphique). Par exemple, le son « o » se trouve dans vélo, bateau, journaux, tôt, oh. 

Le jeune enfant commence à décoder et écrire les mots phonologiquement : cadeau sera « cado ».  En apprenant les mots, il stocke dans sa mémoire des configurations de mots qui répondent aux règles de rythme de la langue française : « bo bi ne » plutôt que « boob in ». Ainsi un enfant écrira volontiers « tanque » en entendant tank. 

Il se constitue ensuite progressivement un lexique orthographique (un répertoire) qui lui permettra de reconnaître le mot et de lui donner un sens : «  sang, sans, cent, sens ». Il assimile   ainsi d’une manière intuitive pendant qu’il apprend également les règles de grammaire et d’orthographe. Les difficultés ne se situent pas au niveau de la compréhension des règles, mais au niveau de la production de l’écriture sous la dictée. Il est vrai que si l’enfant sait que le pluriel de : « il chante » est « ils chantent », il ne bénéficie d’aucun indice pendant une dictée car ce pluriel est muet. C’est l’analyse de la phrase et sa compréhension qui lui permet d’appréhender l’orthographe. La dysorthographie d’origine phonologique ou lexicale est augmentée par les difficultés attentionnelles : il faut penser à tout !  Les règles, les exceptions, le sens du mot, l’image de ce mot dans le lexique, les mots irréguliers, etc. Il est difficile d’automatiser ces tâches d’analyse. C’est pourquoi la dictée à trous choix multiples demande moins de charges attentionnelles et permet un meilleur résultat. 

La lecture constitue le meilleur lien pour développer une bonne orthographe et une bonne orthographe devient le critère du bon lecteur. 
Un bilan régulier chez l’orthophoniste est nécessaire pour l’enfant dysorthographique : il permet de le situer  par rapport à une norme, de faire un plan de rééducation adapté et d’évaluer ses progrès par rapport à lui-même.

En savoir plus…….. interrogez :  apedys35@wanadoo.fr

Nos permanences sur rendez-vous 
Rennes: à la Maison Associative de la Santé, 56, boulevard Albert1er, 35000 Rennes
Dinard : tous les vendredis et le deuxième mercredi du mois, sur rendez-vous,  au Centre Social, 55, rue des Minées 02 99 16 09 96 ou 02 99 88 34 78 le soir, et02 99 53 48 82 

Permanences téléphoniques

Lundi : 
14h à 15h « 02 99 55 70 75 » et 19h à 21 h « 02 99 39 36 91 »

Mardi : 
14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 »  et 19 h à 20 h 30 « 02 99 49 47 58 » 

Mercredi : 
19 h à 21 h « 02 99 53 38 72 »

Jeudi : 
14 h30 à 18 h 30 « 02 99 83 71 69 » et de 20 h à 21 h « 02 99 16 09 96 » 

Vendredi : 
14 h à 15 h « 02 99 55 70 75 » et de 19 h à 20 h « 02 99 53 38 72 »

Samedi : 
10 h à 12 h « 02 99 69 04 55 »
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